
 

 

 

 

 

 
 

Syndicat des producteurs de bleuets du Québec 
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Téléphone : 418 276-6336 Télécopieur : 418 276-7265 
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Mot du directeur général 
 

AVIS CONCERNANT LES CANDIDATURES REÇUES 

POUR L’ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS DU SPBQ 

 

Conformément à l’article 15.8 de la Procédure d’élection aux postes 

d’administrateurs contenue à l’annexe 4 du Règlement général du 

Syndicat des producteurs de bleuets du Québec, le directeur général 

annonce avoir reçu une candidature par poste et chacune d’entre elles 

a été déclarée conforme : 

 

 Au poste 4 (Administrateur dans la catégorie A – sans aucun intérêt) : 

Monsieur Nicolas Pedneault 

Forêt Bleue inc. 

 Au poste 5 (Administrateur dans la catégorie A – sans aucun intérêt) : 

Monsieur Christian Dessureault 

Les Bleuetiers inc. 

 Au poste 7 (Administrateur dans la catégorie B – sans intérêt significatif) : 

Monsieur Steve Lepage 

Ferme Steeve Lepage 

 Au poste 10 (Administrateur dans la catégorie C – avec intérêts significatifs) : 

Monsieur René St-Pierre 

Ferme Dalmas inc. 

 

Conséquemment, puisqu’une seule candidature a été reçue pour les postes d’administrateurs 

numéros 4, 5, 7 et 10, ces candidats seront déclarés élus par acclamation par le directeur général 

lors de l’assemblée générale annuelle des membres. 

 

Conformément à l’article 17.1 du Règlement général du Syndicat des producteurs de bleuets du 

Québec, ils entreront en fonction dès la clôture de l’assemblée générale annuelle. 

 

Gervais Laprise, directeur général du SPBQ 
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Assemblées générales annuelles 
 

À inscrire à votre agenda! 

 

Les assemblées générales annuelles des producteurs visés par le Plan 

conjoint et des membres du SPBQ se tiendront le vendredi 12 avril 

prochain, au Centre communautaire d’Albanel, à 8 h 30. 

 

Présentez-vous à l’accueil dès 7 h 30. 

 

 

Lauréat – Fruits d’Or 
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Journée Bleuet 2024 
 

Le 27 février dernier, se tenait la 

Journée Bleuet du Saguenay-Lac-

Saint-Jean à la Salle de spectacles de 

Dolbeau-Mistassini. 

 

Près de 170 participants étaient 

présents!  Merci à tous d’avoir fait de 

cet évènement un franc succès! 

 

À l’an prochain! 

 

 

Site Internet du SPBQ 
 

Nous vous invitons à consulter le site Internet du SPBQ au 

https://perlebleue.ca/. 

 

Vous y trouverez « Le coin des producteurs » tout spécialement 

aménagé pour vous avec entre autres : les résultats des projets de recherche et le Guide de 

production.  De plus, vous y trouverez la liste des professionnels en aménagement, les 

fournisseurs de services et d’équipements, les Bulletins Le Bleuet depuis le tout premier numéro, 

divers communiqués, le Règlement général du SPBQ, le Plan conjoint et les Conventions de mise 

en marché originales ainsi que le tableau des signataires des conventions. 

 

Plusieurs recettes y sont également publiées.  Régalez-vous! 

 

 

Nos réseaux sociaux 
 

La perle bleue suscite toujours autant d’intérêt!  Recherchez « Le Bleuet, perle 

des p’tits fruits » sur Facebook au : https://www.facebook.com/perlebleue.ca et 

sur YouTube au : https://www.youtube.com/@lebleuetperledesptitsfruit9336.  De 

plus, joignez le groupe privé « L’Industrie du bleuet sauvage » qui s’adresse 

exclusivement aux producteurs de bleuets, aux cueilleurs et aux intervenants au : 

https://www.facebook.com/groups/528919227936236. 

 

 

Photo de Maxime Paré, professeur et agronome, UQAC 

https://perlebleue.ca/
https://www.facebook.com/perlebleue.ca
https://www.youtube.com/@lebleuetperledesptitsfruit9336
https://www.facebook.com/groups/528919227936236
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Prix récolte 2023 et définitions des catégories 

Catégorie de 
bleuet 

1ère avance et 
prix de départ 

($/lb) 

2e avance du 
1er décembre 

($/lb) 

3e avance du 
15 août ($/lb) 

Contribution 
au SPBQ 

Prix net 

BLEUETS MISTASSINI et COOPÉRATIVE AGRICOLE LA MANNE BLEUE 

Conventionnel 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Sans pesticide 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Biologique 0,50 $ 0,00 $   0,01 $ 0,49 $ 

Forêt 0,56 $     0,01 $ 0,55 $ 

BLEUETS SAUVAGES DU QUÉBEC 

Conventionnel 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Boréal 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Biologique 0,50 $ 0,00 $   0,01 $ 0,49 $ 

Forêt 0,56 $     0,01 $ 0,55 $ 

CONGÈLERIE HÉRITIER 

Conventionnel 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Sans pesticide 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Biologique 0,50 $ 0,00 $   0,01 $ 0,49 $ 

CONGÉLATION GRAND BLEU 

Conventionnel 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Sans pesticide 0,35 $ 0,00 $   0,01 $ 0,34 $ 

Biologique 0,50 $ 0,00 $   0,01 $ 0,49 $ 

Sur le territoire du Plan conjoint, des bleuets de différentes catégories sont produits : 

Catégorie Définition 

Bleuet conventionnel Bleuet sauvage cultivé avec différents pesticides appliqués pendant 

l’année de la récolte, selon les recommandations des agronomes. 

Bleuet sans pesticide Bleuet sauvage cultivé sans utilisation de pesticides dans l’année de 

récolte. 

Pour BLEUETS MISTASSINI : Bleuet sauvage cultivé sans aucun intrant 

chimique au moins 12 mois avant la récolte. 

Bleuet boréal 

(marque de commerce de BSQ) 

Bleuet sauvage cultivé sans aucun intrant chimique au moins 12 mois 

avant la récolte. 

Bleuet biologique Bleuet sauvage cultivé selon les règles et les normes de régie biologique 

accréditées par Écocert. 

Bleuet de forêt Bleuet sauvage naturel, non cultivé et cueilli en forêt. 
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Volumes de production des dix dernières années sur 

le territoire du Plan conjoint 

 
 

 

En pièces jointes 
 

 Tableaux de bord des marchés par Gilbert Lavoie de Forest Lavoie Conseil 

 Présentation sur la pollinisation de Nicolas Pedneault et René St-Pierre présentée à la 

dernière rencontre annuelle de la Table filière apicole 

 L’Infolettre de janvier 2024, portant sur l’entente WBANA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNÉE BLEUETIÈRE FORÊT FRAIS TOTAL

2014 62 853 362,00      6 029 133,00         581 266,00            69 463 761,00      

2015 41 413 059,00      3 151 215,00         594 204,00            45 158 478,00      

2016 103 458 920,00    3 249 789,00         1 131 016,00         107 839 725,00    

2017 67 869 598,00      2 400 103,00         964 386,30            71 234 087,30      

2018 72 635 137,00      3 028 746,00         1 138 149,20         76 802 032,20      

2019 66 223 496,00      1 073 561,00         968 075,90            68 265 132,90      

2020 84 073 973,60      1 377 540,00         915 384,10            86 366 897,70      

2021 30 198 609,30      166 614,00            753 285,40            31 118 508,70      

2022 94 173 786,50      2 461 818,50         1 077 864,50         97 713 469,50      

2023 99 966 448,50      629 331,80            993 624,95            101 589 405,25    

TOTAL 722 866 389,90    23 567 851,30       9 117 256,35         755 551 497,55    
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Votre Conseil d’administration 

    
Nicolas Pedneault, 

président 

(SAI, POSTE 4) 

Christian Dessureault, 

vice-président 

(SAI, POSTE 5) 

Paul-Henri Girard, 

secrétaire-trésorier 

(SAI, POSTE 3) 

Alain Laprise, 

(ACBHB, POSTE 11) 

    

    
Fabien Boulanger, 

(SAI, POSTE 1 - COOP) 

Alain Boivin, 

(SAI, POSTE 2) 

Martine Labeaume, 

(SIS, POSTE 6 - COOP) 

Steeve Lepage, 

(SIS, POSTE 7) 

    
 

   
Jean-Yves Goulet, 

(AIS, POSTE 8 - COOP) 

Mario Bussière, 

(AIS, POSTE 9) 

René St-Pierre, 

(AIS, POSTE 10) 
 

SAI : Administrateur sans aucun intérêt      SIS : Administrateur sans intérêt significatif 

AIS : Avec intérêt significatif 

 

Vos Permanents 

   
Gervais Laprise, 

directeur général 

Laurie Godin, directrice aux 

affaires économiques 

Guylaine Dubé, 

adjointe de direction 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 
 


